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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA RELATIF À LA 
SUPPRESSION MUTUELLE DE VISAS  

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Moldova 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Exprimant leur désir mutuel de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les 
deux pays, 

Désireux de faciliter les visites mutuelles de leurs citoyens et de favoriser les contacts entre 
leurs peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens de la République turque et de la République de Moldova qui sont titulaires d’un 
document en cours de validité visé à l’annexe 1 du présent Accord peuvent entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci, le quitter et y séjourner temporairement, 
conformément aux conditions énoncées dans le présent Accord. 

Article 2 

Les citoyens de l’État d’une Partie contractante peuvent entrer sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci et le quitter en empruntant les points de passage 
frontaliers ouverts au flux international de voyageurs. Lors du franchissement des frontières 
nationales, les citoyens de l’État d’une Partie contractante sont tenus de se conformer aux 
règlements et procédures énoncés dans la législation interne de l’autre Partie contractante. 

Article 3 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie contractante qui sont titulaires d’un document en 
cours de validité visé à l’annexe 1 du présent Accord sont exemptés des formalités de visas pour 
entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, transiter par celui-ci, le quitter et y 
séjourner temporairement pour une durée n’excédant pas 90 jours au cours d’une période de six 
mois à compter de la date de leur première entrée. 

2. La prolongation du séjour des citoyens de l’État d’une Partie contractante sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante au-delà de la période susmentionnée de 90 jours est soumise 
à la législation interne de l’autre Partie contractante. 

3. Les citoyens de l’État d’une Partie contractante qui souhaitent séjourner sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa (90 jours) font 
une demande de visa approprié auprès des missions diplomatiques et consulaires de l’autre Partie 
contractante.  
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Article 4 

1. Les citoyens de l’État d’une Partie contractante, titulaires de passeports diplomatiques, de 
service, officiels et spéciaux en cours de validité, qui sont affectés auprès de missions 
diplomatiques ou consulaires ou qui sont des représentants d’organisations internationales 
accréditées sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante, sont exemptés des formalités de 
visas pour entrer sur ledit territoire, transiter par celui-ci et le quitter pendant la durée de leur 
affectation. 

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent également aux 
membres de leur famille qui sont titulaires de passeports diplomatiques, de service, officiels, 
spéciaux et ordinaires en cours de validité. 

3. Aux fins de la mise en œuvre du premier paragraphe du présent article, la notification des 
affectations de citoyens de l’État d’une Partie contractante par les organisations internationales est 
considérée comme suffisante. 

Article 5 

Les citoyens de l’État d’une Partie contractante qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, de service, officiels et spéciaux en cours de validité et qui souhaitent effectuer une 
visite officielle sur le territoire de l’État de l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités 
de visas pour entrer sur ledit territoire, transiter par celui-ci, le quitter et y séjourner 
temporairement pour une durée n’excédant pas 90 jours sur toute période de six mois à compter de 
la date de la première entrée. 

Article 6 

La période d’exemption de visa visée au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord 
s’applique également aux citoyens de l’État d’une Partie contractante engagés dans le transport 
international de marchandises et de passagers, tels que les conducteurs de trains, de camions et de 
bus, leurs co-équipiers et les membres d’équipage d’avions civils, de trains et de locomotives 
relevant des Parties contractantes. 

Article 7 

1. L’exemption de visa n’accorde pas aux citoyens de l’État d’une Partie contractante le 
droit à l’emploi. 

2. Les formalités à accomplir pour la demande de visas à des fins de travail, d’études, de 
recherches, de regroupement familial et de résidence à long terme sur le territoire de l’État d’une 
Partie contractante relèvent de la législation interne de l’État concerné. 

3. Les formalités à accomplir par les citoyens de l’État d’une Partie contractante présentant 
une demande de visa au titre du paragraphe 2 du présent article (lieu, pièces justificatives requises, 
etc.) sont soumises à la législation interne des Parties contractantes. 
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Article 8 

À des fins de lutte contre la migration clandestine et de protection des intérêts et de la sécurité 
des deux pays, les Parties contractantes s’efforcent d’empêcher les personnes indésirables et les 
citoyens de pays tiers d’entrer sur leur territoire. 

Article 9 

Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux 
citoyens de l’État de l’autre Partie contractante ou d’écourter la durée de leur séjour dans le pays 
sans devoir motiver cette décision. 

Article 10 

1. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application de tout ou partie 
du présent Accord en cas de circonstances extraordinaires (épidémies, catastrophes naturelles, 
raisons de sécurité nationale, de protection de l’ordre public et de santé publique, etc.). 

2. Chaque Partie contractante notifie à l’autre, dans un délai de 72 heures et par la voie 
diplomatique, sa décision de suspendre et de reprendre l’application du présent Accord. 

Article 11 

1. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens des 
documents de voyage énumérés à l’annexe 1 dans un délai de 60 jours à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, toute 
modification apportée aux documents de voyage existants visés à l’annexe 1 et font tenir à l’autre 
Partie les spécimens des documents concernés 60 jours avant leur mise en circulation. 

3. Si une Partie contractante introduit un nouveau document de voyage non prévu par 
l’annexe 1, elle fait tenir à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, des spécimens de 
son nouveau document de voyage 60 jours avant l’application d’une telle modification au présent 
Accord. Toute modification apportée à l’annexe 1 entre en vigueur conformément à la procédure 
juridique prévue aux articles 14 et 16 du présent Accord. 

Article 12 

Si un citoyen de l’État d’une Partie contractante n’est pas en mesure, en raison de 
circonstances exceptionnelles (maladie ou catastrophe naturelle, etc.), de quitter le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante dans le délai prévu au paragraphe 1 de l’article 3 du présent 
Accord et a une preuve documentaire ou une autre preuve fiable de ces circonstances, il peut 
demander aux autorités compétentes l’autorisation de prolonger son séjour sur le territoire de 
l’État de l’autre Partie contractante pour toute la période nécessaire à son retour dans son pays de 
citoyenneté ou de résidence permanente. 
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Article 13 

Tout différend découlant de la mise en œuvre des dispositions susmentionnées est réglé par la 
voie diplomatique. 

Article 14 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties contractantes, 
moyennant l’échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie intégrante du 
présent Accord. Les protocoles modifiés ou les notes échangées entrent en vigueur conformément 
à la procédure juridique prévue par l’article 16. 

Article 15 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et demeure en vigueur à moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie diplomatique, sa 
décision de le dénoncer, auquel cas l’Accord cesse de produire ses effets six mois après la 
réception de ladite notification par l’autre Partie.  

Article 16 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications par lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement des 
procédures juridiques internes nécessaires à cette fin. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, le présent Accord n’entre en vigueur qu’à la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République de Moldova concernant la réadmission des personnes en séjour 
irrégulier si cette date est postérieure à la date visée au paragraphe 1. 

FAIT à Ankara, le 1er novembre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
AHMET DAVUTOGLU 

Ministre des affaires étrangère 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
IURIE LEANCA 

Vice-Premier Ministre 
Ministre des affaires étrangères et de l’intégration européenne 

 



Volume 2994, I-52013 

 232 

 
ANNEXE 1 

 
LISTE DES PIÈCES D’IDENTITÉ EN COURS DE VALIDITÉ REQUISES POUR 

LES VOYAGES RÉCIPROQUES DES CITOYENS DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA EN VERTU DU PRÉSENT ACCORD 
 
Liste des documents en cours de validité requis pour les voyages sans visa des citoyens de la 

République turque en République de Moldova 
- Passeports diplomatiques 
- Passeports spéciaux 
- Passeports de service 
- Passeports nationaux des citoyens de la République turque 
- Document de voyage des membres d’équipage d’avions 
- Document de voyage des membres d’équipage de trains et de locomotives 
- Document de voyage ou passeport temporaire permettant uniquement de séjourner 

temporairement sur le territoire de la République de Moldova, de transiter par celui-ci, de le 
quitter et de retourner en République turque  

- Pièces d’identité des membres d’équipage de navires 
 
Liste des documents en cours de validité requis pour les voyages sans visa des citoyens de la 

République de Moldova en République turque 
- Passeports diplomatiques 
- Passeports officiels 
- Passeports nationaux des citoyens de la République de Moldova 
- Document de voyage des membres d’équipage d’avions 
- Document de voyage des membres d’équipage de trains et de locomotives 
- Documents de voyage pour le retour en République de Moldova, permettant uniquement de 

séjourner temporairement sur le territoire de la République turque, de transiter par celui-ci et de 
le quitter  

- Pièces d’identité des membres d’équipage de navires 
 


